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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE UNIQUE, insérer l'article suivant:

Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport présentant les conséquences économiques, sanitaires et sociales de 
l’interdiction sans solution alternative des engrais phosphatés.

EXPOSÉ SOMMAIRE

La présente proposition de loi, sous couvert de la lutte contre l’exposition au cadmium, conduit en 
réalité à une interdiction de fait des engrais phosphatés, sans que soient préalablement évaluées les 
conséquences économiques, sanitaires et sociales d’une telle décision.

Les engrais phosphatés constituent aujourd’hui un intrant essentiel pour de nombreuses productions 
agricoles, en particulier dans la viticulture. Leur suppression brutale, en l’absence de solutions 
alternatives techniquement efficaces, disponibles à grande échelle et économiquement accessibles, 
aurait des effets directs sur les rendements, les coûts de production et la viabilité d’un grand nombre 
d’exploitations.

En outre, une interdiction sans solution alternative pourrait engendrer des effets sanitaires et 
environnementaux paradoxaux, en favorisant le recours à des importations de denrées agricoles 
produites dans des conditions moins encadrées, ne respectant ni les mêmes normes 
environnementales ni les mêmes exigences sanitaires.

Le présent amendement vise donc à demander un rapport évaluant les conséquences concrètes de 
l'adoption de cette proposition de loi.


